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Le conflit des intermittents stigmatise la crise de notre système 
culturel et la politique de l’État en la matière ; il révèle ainsi la 
place de la culture dans notre société et dans notre vie quoti-
dienne.
L’annulation des festivals fait prendre conscience des consé-
quences économiques que peuvent engendrer les dysfonctionne-
ments du secteur culturel ainsi que du problème de la répartition 
des financements publics (plus de 33 % du budget pour le spec-
tacle vivant alors que les arts plastiques en ont moins de 5 %). 
C’est aussi la fin d’une illusion, la faillite et l’échec de l’idéolo-
gie de Malraux qui est le fondement même du MCC : la démo-
cratisation de la Culture. 
Les résultats d’enquêtes montrent que 50 ans de politique cul-
turelle active n’ont pas permis d’élargir les publics mais juste 

de financer avec des fonds publics l’activité artistique française. 
L’objectif de Malraux est un échec : aujourd’hui c’est toujours 
une élite qui a accès à la culture. Pourtant conscient de cet échec 
depuis plusieurs années, le MCC n’a toujours pas défini de 
nouvelles perspectives en matière de politique culturelle. Pour-
quoi  ? Parce qu’aujourd’hui ce sont les “ industries ” culturelles 
qui “ font la loi ” et conditionnent la culture de masse.  
D’ailleurs le grand axe du projet politique de J.-J. Aillagon est 
de privilégier les stratégies économiques. Il prévoit déjà au sein 
de la nouvelle DDAI (Délégation au Développement et à l’Ac-
tion Internationale) une Direction des Industries Culturelles. Les 
contrats d’objectifs des nouveaux EP (musées) participent aussi 
de cette stratégie économique ainsi que les lois sur le mécénat 
et enfin la décentralisation avec le transfert des missions aux 
collectivités locales. 
En bref, J.-J. Aillagon prêche pour une culture ultra-libérale ; le 
cas de l’archéologie préventive est aussi symptomatique de ce 
grand projet, avec l’ouverture à la concurrence commerciale des 
fouilles archéologiques. Le patrimoine doit être rentable, sinon 
il est à vendre ! Et, en guise de politique culturelle, il se con-
tente de réformer pour 
optimiser son entreprise 
à la façon d’un patron du 
MEDEF. Une réforme 
de tous les dangers : dé-
sengagement de l’État, 
lobbying commercial 
et électoraliste. Un peu 
court, Monsieur le Mi-
nistre... Les Français ont 
besoin d’idéal démocra-
tique, d’enthousiasme et 
d’espoir, et de conserver 
la fameuse “ exception 
culturelle ” qui fait tant 
d’envieux !

Retrouvez-nous sur www.cfdt-culture.org

N° 0

Lex[centr]ique :

Abstention (une) : ne pas voter. Ex. : « s’abstenir peut nuire 
gravement à votre avenir ! ».

Adulte (un) : Crétin fini. Ex. : « Je considère pour ma part 
les Français comme des adultes. » [Alain Juppé]. 

ARTT (l’) : quatre petites lettres qui fâchent le MEDEF. Ex. : 
« Ce gouvernement et ce ministère exigent que vous assumiez 
le travail de la moitié de vos collègues qui vont partir en 
retraite ! Pour la CFDT-Culture, l’ARTT c’est le partage 
de l’emploi, par la création d’emploi ou au minimum pour 
défendre ceux en place (« accords défensifs »). Rien à voir 
avec la politique de suppression d’emploi du Gouvernement 
Raffarin II pour 2004 (déjà 100 en moins au Ministère de 
la Culture) qui va aggraver la surcharge de travail de la 
plupart des services. » [CFDT-Culture].

Avenir (l’) : futur incertain. Ex. « L’avenir aujourd’hui, est 
différent du passé. » [Jacques Chirac, septembre 1990].

Edito, 
Ces trois dernières années ont été denses en mouvements sociaux tant au sein de notre ministère que dans l’ensemble du monde du 
travail (ARTT, décentralisation, retraites, intermittents). Notre syndicat a pris part à tous ces combats et a su faire entendre sa différence 
même lorsque sa confédération s’est fourvoyée sur le chemin de la cogestion libérale.
La mise en place de la décentralisation, la privatisation rampante de pans entiers du MCC ne sont que les parties visibles d’un iceberg 
qui va conduire à ce que seuls les nantis aient accès à la culture.
L’ensemble des réformes concoctées ces derniers dix-huit mois nous laisse penser que le dossier de la sécurité sociale va engendrer une 
nouvelle régression sociale des plus graves pour les travailleurs et les populations les plus précaires.
Je peux vous assurer que la CFDT-Culture combattra toutes les réformes qui iront à l’encontre des intérêts des travailleurs et des plus 
démunis et saura être à leurs côtés dans l’unité syndicale la plus large.
Je saisis l’occasion pour vous présenter, au nom des permanents et des adhérents de la CFDT-Culture, ainsi qu’en mon nom personnel, 
nos meilleurs vœux pour que 2004 soit une année riche de bonheur, de réussites, et de progrès social à la hauteur de vos espérances.

DEMOCRATISATION DE LA CULTURE

Kamal Hesni, secrétaire général de la CFDT-Culture.



Il n’y a pas de problèmes, il n’y a que des solutions, dit-on… 
Le gouvernement Raffarin n’est pas en peine pour nous con-
cocter des solutions à la sauce ultra-libérale. 

Le chômage frôle les 10% ? L’Unedic est en déficit ? 
Pas de problème ! On réduit la durée d’indemnisation (ça coûte 
moins cher, et les gens seront comptés moins longtemps comme 
chômeurs), on permet aux patrons d’embaucher de la main 
d’œuvre payée au niveau du RMI, et hop ! Alternative : instaurer 
des cotisations sur les revenus financiers, augmenter la taxation 
des grandes fortunes et les cotisations patronales, réprimer le li-
cenciement des plus de 50 ans, aller au bout de l’idée du partage 
de l’emploi (semaine de 32 h), créer des emplois publics dans le 
respect de l’objectif de la RTT… 

Les services publics coûtent trop cher ?
Les services publics, assurés par des “fainéants” patentés écrasés 
de privilèges, coûtent trop cher ? La solution : ne pas remplacer 
les futurs retraités de la fonction publique, décentraliser à tour 
de bras (que les collectivités soient d’accord ou pas, qu’elles en 
aient les moyens ou pas), recruter massivement des agents non 
titulaires en CDD, au lieu de fonctionnaires (ça permet de s’en 
débarrasser plus facilement). 

La culture n’est pas rentable ! 
Pas grave : on va la confier soit aux collectivités (sans leur as-
surer les moyens de la prendre en charge), soit aux entreprises 
privées (sous-traitance des missions de service public, incitation 
au financement privé). En prime, on donne moins d’indemnités 
et moins longtemps aux intermittents du spectacle, c’est toujours 
ça de pris. De toute façon, avec les réductions budgétaires, le 
ministère n’a plus les moyens de sa vocation. 

La CFDT-Culture ne pense pas que les services publics soient si 
onéreux, ni que la “ démocratie de proximité ” tende vers plus 
d’équité… Les soumettre aux enjeux politiques des élus locaux, 
c’est priver une bonne partie de la population de l’accès à ces 
services publics, notamment culturels. 
En outre, si l’État recrute, c’est que les besoins existent. Dès 

lors il faut privilégier l’embauche de fonctionnaires titulaires, et 
en finir avec la précarisation des agents publics. L’État doit res-
taurer ses missions régaliennes traditionnelles, garantes d’une 
démocratie républicaine égalitaire. 

La France vieillit... 
Les retraités sont trop nombreux et coûtent trop cher ? Qu’à cela 
ne tienne ! On augmente la durée du travail à 42 ans, et on mise 
sur la capitalisation privée. 

Les Français consomment trop de médicaments… 
Pas besoin de faire de la prévention ou de l’information. La solu-
tion, c’est de ne plus rembourser des centaines de médicaments, 
de diminuer le niveau de remboursement de la Sécu (vivent les 
mutuelles privées). Et tant pis pour les catégories les plus dé-
favorisées qui n’auront plus les moyens de se soigner comme 
elles le devraient. Pourtant, on aurait pu faire participer tous les 
revenus au financement des retraites, ou laisser le PIB absorber 
les points supplémentaires nécessaires à ce financement, comme 
cela avait déjà été le cas sans dommage pour les entreprises. 
Récupérer les sommes dues par les patrons à l’Urssaf, obtenir le 
remboursement par l’État de ses dettes auprès de la Sécurité So-
ciale, et la ré-affectation au bénéfice de l’assurance-maladie des 
sommes perçues au titre des taxes spéciales (tabac, alcool…), 
voilà de quoi résorber en un coup le déficit cumulé en 2002 et 
2003 et le déficit prévu en 2004. 

Bref, l’équipe Raffarin a fait son choix, parmi la palette de 
solutions possibles : celui d’une France à deux vitesses, façon 
« american dream », où il y aura ceux qui auront les moyens de 
préparer leur retraite, de payer les soins médicaux nécessaires, 
d’aller au musée ; et les autres… 

La CFDT-Culture estime, quant à elle, qu’il est possible de faire 
d’autres choix économiques et sociaux, qui iraient dans le sens 
de plus d’équité, de solidarité, et de progrès social, valeurs fon-
datrices de notre démocratie. D’autant que nous affirmons que 
la situation a été largement aggravée par les choix politiques 
pro-Medef de nos ministres actuels.  

ANTI-SOCIAL, TU AS LE SANG FROID…

Si l’on ne saurait critiquer les objectifs de la réforme tels qu’ils 
sont exprimés dans les attendus de la loi de décentralisation les 
mesures préconisées, sont peu cohérentes avec ce souci légitime.
L’Etat cèderait aux collectivités territoriales : l’Inventaire, la 
propriété de certains monuments historiques, le patrimoine 
rural non protégé, la maîtrise d’ouvrage des travaux sur les 
monuments historiques (à titre expérimental).

Définir le bon niveau de compétence
Chaque collectivité doit pouvoir décider, et assumer les consé-
quences de ses décisions, pour tout ce qui ne concerne qu’elle.

•Le projet de transfert de propriété de Monuments Historiques 
serait justifié s’il s’agissait de mettre de l’ordre dans une répar-
tition qui n’est souvent que le fruit du hasard : à l’Etat les MH 
témoins de l’histoire nationale, à chaque collectivité ceux de 
son histoire particulière. Cela supposerait des mouvements dans 

les deux sens et entre collectivités territoriales. Ce n’est pas ce 
qui est prévu.

•La maîtrise d’ouvrage des travaux sur les MH ne concerne que 
la gestion administrative et technique des travaux mais non la 
décision (choix, contrôle, financement) : les collectivités terri-
toriales n’y gagneront aucune capacité à gérer le patrimoine 
historique, uniquement un surcroît de charges.

•L’Inventaire recense, étudie et fait connaître le patrimoine. Les 
collectivités territoriales peuvent déjà le faire. Le transfert 
projeté, c’est celui de l’obligation d’assurer avec des moyens 
publics une couverture nationale du patrimoine. Cela leur laisse 
peu de latitude pour définir une politique, d’autant que l’Etat se 
réserve la définition des règles et des procédures.

•L’Etat a déjà largement confié aux collectivités territoriales la 
préservation du patrimoine rural non protégé. Qu’un objet soit 
rural ou urbain (les villes investissent des zones rurales), “ petit ” 

DECENTRALISATION : LE PIEGE






